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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)

Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine OGE (DRASS Pays de la Loire)


Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)

COMPTE RENDU 

de la REUNION du MARDI 14 Novembre 2006

entre la Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux 

et les Affaires Juridiques 

du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens 



OBJET : 
Echanges sur la question de la présence du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique en séance administrative du conseil de l’Ordre des Pharmaciens lors de l’examen des dossiers en vue de traduire ou non un pharmacien en chambre de discipline.

Etaient présents : 

· Mme Caroline LHOPITEAU, directrice des Affaires Juridiques du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens ;

· M. Eric FOUASSIER, juriste au CNOP ;

· Mme Dominique BARELLI, Chef du bureau M1, Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins ; 

· Mme Nicole BOUNY, pharmacien inspecteur, bureau M1 ;

· Mme Florence de SAINT-MARTIN, Pharmacien inspecteur, Chef du bureau 05, DHOS  ; 

· Mme Nadine WEISSLEIB, Pharmacien Inspecteur Régional d’Ile de France ; 

· Mme Hélène DUPONT, Pharmacien Inspecteur Régional de Champagne-Ardenne, Présidente de la Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux.

…/…

En préambule, M. FOUASSIER a rappelé la position de l’Ordre excluant la présence du pharmacien inspecteur de santé publique lors de la phase administrative de décision de traduction ou non en chambre de discipline aux motifs : 

· que l’article L 4234-10 du code de la santé publique précise que : « lorsque les différents conseils statuent en matière disciplinaire… les représentants de l’Etat ne siègent pas dans ces instances » ;

· que l’article R. 4234-10 du Code de la Santé Publique qui stipule que : « L’audience est publique. Toutefois, le président de la chambre de discipline peut, d’office ou à la demande d’une des parties, interdire au public l’accès de la salle pendant tout ou partie de l’audience dans l’intérêt de l’ordre public ou lorsque le respect de la vie privée ou du secret professionnel le justifie. La délibération est secrète », exclut le pharmacien inspecteur de santé publique de la phase juridictionnelle et également de la phase administrative afin de garantir le principe de droit de « l’impartialité de l’autorité administrative » ; 

· et en conformité avec les orientations données par la Cour Européenne des Droits de l’Homme (CDEH)  sur le principe de l’impartialité ; 

· en précisant que la position de l’Ordre vise à garantir l’issue d’une procédure (la décision d’appel ne pourrait ainsi pas être cassée par la juridiction de cassation) ; 

· et non pour ne plus donner de place aux pharmaciens inspecteurs de santé publique (au contraire, c’est pour « sécuriser la parole de l’inspecteur »)

Mme BARELLI a ensuite expliqué les motifs du ministère pour se pourvoir en cassation dans l’affaire BENSAID : 

· en opportunité :

· Il s’agit d’une affaire importante pour laquelle les pharmaciens ont reçu une sanction d’un an d’interdiction d’exercice par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France, sanction annulée par le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens  en appel. Le pourvoi a été interjeté par le Ministère en vertu du principe de précaution vis à vis des faits dangereux et d’un impact fort en terme de Santé Publique ; 

· Le ministère a considéré qu’il ne pouvait risquer que d’autres affaires disciplinaires graves ne soient potentiellement annulées en appel et que cette position du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens (sans même examiner l’affaire sur le fond) n’était pas satisfaisante.

· en droit :

· ni les stipulations de l’article 6-1 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, ni les dispositions de l’article L 4234-10 du code de la santé publique ne sauraient s’appliquer aux décisions de traduire ou de ne pas traduire un pharmacien en chambre de discipline prises par les Conseils de l’Ordre dans leur formation administrative puisqu’ils ne constituent pas un tribunal et ne portent pas atteinte à un droit de caractère civil ;













…/…

· ainsi, il n’y a pas publication des débats, de convocation des pharmaciens devant les conseils décidant de la traduction ou non etc…

Un débat a eu lieu dont il ressort principalement : 

· qu’en appel, le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens maintiendra sa position et cassera les décisions de première instance si le pharmacien inspecteur de santé publique était présent en séance administrative, même si l’avocat de la défense ne soulève pas ce moyen. 

-
Mme DUPONT  s’étonne  de  cette  phase  administrative  où  l’Ordre  émet   un « pré-jugement » contraire au principe de droit de l’unicité de la chose jugée et de la présence du rapporteur aux deux phases, administrative et juridictionnelle ;

-
Mme BARELLI retient la proposition de Mme WEISSLEIB de modifier les dispositions de l’article R 4234-5 du Code de la Santé Publique en ajoutant le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales dans la liste des plaignants (ministre / procureur) dont la plainte entraîne une traduction obligatoire en chambre de discipline. L’Ordre n’y est pas opposé. Cette solution permettrait d’éviter d’attendre l’arrêt du  Conseil d’Etat ou d’anticiper un éventuel rejet de notre position.

Enfin, a été abordée la question de la particularité de l’article R. 4235-1 ajoutant, pour les pharmaciens hospitaliers, l’accord de l’autorité administrative dont ils dépendent, pour pouvoir être traduits en chambre de discipline : il s’agit d’une inégalité de traitement entre les pharmaciens qui n’apparaît pas justifiée.

Ces points seront soumis à la Direction Générale de la Santé (Mme Sylvaine HILIER) dans le cadre de la refonte des textes sur l’Ordre.

En conséquence, la seule façon actuellement de ne pas risquer inutilement que des affaires soient annulées est que le pharmacien inspecteur de santé publique n’assiste plus aux examens des dossiers de décision de traduction en séance administrative, dans l’attente de l’arrêt du Conseil d’Etat ou d’une modification réglementaire.

L’intérêt de tels échanges entre la Conférence, le ministère et l’Ordre a été souligné.








La Présidente de la Conférence 
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